VIII 5 G: Indicateurs d’évaluation des progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 relatif à la diversité biologique : état des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles

La Conférence des Parties 

1.
 Considère qu’un mécanisme technique plus structuré est nécessaires pour guider les travaux additionnels du groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’article 8 j) et les dispositions connexes sur l’élaboration plus poussée d’un nombre limité d’indicateurs utiles et pratiques d’évaluation des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles en vue de l’analyse des progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif 2010 relatif à la diversité biologique ;

2.
 Invite les Parties, gouvernements et organisation compétentes, en consultation avec les communautés autochtones et locales, à fournir au Secrétaire exécutif des informations sur les activités consacrées à la mise au point et à l’application d’indicateurs pour l’évaluation de l’état des connaissances, y compris sur l’essai de prototypes et de projets pilotes, par le biais des mécanismes d’établissement de rapports existants ;

3. Prie le Secrétaire exécutif de rassembler ces informations et de les mettre à disposition par le biais du mécanisme du Centre d’échange et, selon que de besoin, au mécanisme technique dont il est fait mention au paragraphe 1 ci-dessus ;

4. Invite le Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’article 8 j) et les dispositions connexes à élaborer plus avant un nombre limité d’indicateurs utiles et pratiques pour évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan stratégique de la Convention et de l’objectif de diversité biologique fixé à 2010, et ce avant la cinquième réunion du Groupe de travail sur l’article 8 j) ;

5. Accueille avec satisfaction l’initiative du Groupe de travail sur les indicateurs du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité d’organiser un séminaire international d’experts sur les indicateurs présentant un intérêt pour les communautés autochtones et locales et la Convention sur la diversité biologique, en vue de soutenir les travaux du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’article 8j) et les dispositions connexes, le Plan stratégique de la Convention, l’objectif de 2010 et les Objectifs du Millénaire pour le développement ;

6.
 Invite les Parties, l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones, le Programme des Nations Unies pour le développement, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, l’UICN, l’Initiative sur les indicateurs de la biodiversité et les organisations qui détiennent une expérience et des jeux de données utiles à ces travaux, les bailleurs de fonds, les milieux intellectuels et universitaires, les instituts de recherche et les autres organismes concernés à soutenir et à collaborer avec le Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’article 8 j) et l’Initiative du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité relative aux indicateurs, dans le cadre du mécanisme technique susmentionné. 

